
LE P O I N T  D U  J O U R ,

o u

R é s u l t a t  de ce qui s^ejl paffé la veilU 
à r  Affemblée Nationale,

N * ’ . L V .

Du Dimanche i6  Août lyZg,
Décrets de Vajfemblée nationale, délibérés dans les [tances 

des 4 ,  6 , y ,  S ô - p  Août lySp,

T
X  DU T eftremaïquable dans ce premier monumcntde l’a f- 

femblée nationale, il fournira à l’hiftoire des connoiflances 
fur le caraftère généreux des François,  &  des parallèles 
bien intéreffans avec les peuples légiflateurs. La grandeur 
des facrifices, rimpéniofité des réfolutions, la rédaÔion 
réfléchie d’une délibération folemnelle que le plus noble 
patriotifme avoit feul infpirée, la marche rapide &  afliirée 
que ces arrêtés vont donner à la conflituiion,  les foula­
gemens &  les réformes qu’ils opèrent, Timpofant tablearj 
qu’ils préfentent, de ce que peut une grande nation qui 
veut fe régénérer, donnent à ce décret un caraâère en­
tièrement nouveau, &  qui le rend fous tous les rapports 
digne de l’attention de l’univers.

A r t i c l e  p r e m i e r .

cc L ’aflemblée nationale détruit entièrement le régime 
T o m f l l ,  P
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féodal. Elle décrété que dans les droks &  d evo irs, tant 
féodtfPtnc que cenfuels, ceux qui tiennent à la main-morte 
réelle eu perfonntile,  &  ceux qui les repréfcntent font 
abolis fnns indemnité ; tous les autres font déclarés raclic- 
tablcs. & i e  prix &l le mode du rachat feront fixés parl’aficpi- 
blée nationale. Ceux defJits droits qui ne (ont point fup- 
pi imés par ce d écret, continueront néanmoins à être perçv.s 
jufquau rembourfemenr. »

A r t . I I .

« Le droit exclufif des fuies &  colombiers eft aboli.
Les pigeons feront renfermés aux époques fixées par les 

communautés ; durant ce temps ils feront regardés comme 
gibier , &  chacun aura le droit de les tuer far fon 
terrein.

A r t .  1 1 L

« L e droit exclufif de la chafle &  des garennes ou- 
TCrtes, eft pcreillement aboli, &  tout propriétaire a le 
droit de détruire &  faire détruire, feulement fur fes pof- 
fcflions, toute efpèce de g ib ier, fauf à fc conformer aux 
ïoix  de police qui pourront être.faites, rehtivcm cm  à la 
fhreié publique.

T ou te  capitainerie, même ro yale , &  toute réferve de 
ch afle , fous quelque dénomination que ce fo it, font pa- 
Teiliement abolis il fera pourvu, par des moyens 
compatibles avec le rcfpeft dû aux propriétés &  à la 
liberté,  à la confefvation des plaifirs perfonnels du roi.

M- le préfidcnt fara chargé de demander au roi le rappel 
des galériens &  des bannis pour fimple fiit de chafle ; 
rélargiflTement des prifonniers aftuellcment détenus ; &  
raboUtion des procédures exiftantes à cet égard.

A r t . I V .

» Toutes les julllces feigneurialcs font fupprimées fans

( *38 )
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aucune indemnité ; &  néanmoins les officiers de ces ju f- 
tices continueront leurs fonélions,  jufqu a ce qu’il ait été 
pourvu par l’aflemblée 'nationale, à rétablilTeinent d’ua 

nouvel ordre judiciaire.

A  R T. V .

Les dîmes de toute nature, &  redevences qui en tiennent 
lie u , fous quelque dénomination qu’illcs foient connuesSc 
perçues, même par abonnement, pofTedées par les corps 
fécu’.iers &  réguliers, par les bénéficicrs, les fabriques, 
&  tous gens de main -morte, même par l’ordre de Malthe 
&  autres ordres religieux 8c militaires, même celles qui 
auroient été abandonnées à des laïques, en remplacement 
&  pour option de portions congrues, font abolies ,  * fauf 
à avifcr aux moyens de fubvenir, d’une aune manière ,  
à la (lépenfe du culte divin ; à l’entretien des miniftres des 
autels, au foulagement des pauvres, aux réparations &  
reconftruélions des églifes 8c presbitères,  &  à tous les 
établiflcmens, féminaircs , éco les, collèges , hôpitaux , 
communautés 8c autres, à l’entretien defquelles elles font 
actuellement affeélécs.

Et cependant, jufqu’à ce qu’il y  ait été pourvu, 8c tpie 
les anciens poun’oyeurs foient entrés en jouiffancc de Icfur 
remplacement ( i ) ,  l’aiTemblée nationale ordonne que lefdites 
dîmes continueront d’ètre perçues fulvam les lo ix , 8c en 

la rhanière accoutumée.
Quant aux autres dîm es, de quelque nature qu’elles 

fo ien t, elles feront raclietables de la manière qui fera 
rég’ée par raflem blée; 8c jufqu'au règlement à faire à ce 
fujet, rafleniblée nationale ordonne que la perception en 

fera aufli continuée.

(i) On a vu dans la Icance de jeudi loir, ce qu’ua doit etuendie 
par ce mot. *
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A r t . V  I.

« Toutes les rentes foncières, perpétuelles, foit en 
nature, foit en argent, de quelque efpèce qu’elles foient ,  
quelque foit leur origine, à quelques perfonnes qu’elles 
foieni dues, gens de main-morte , domaines, apanagiftcs, 
ordre de M althe, feront rachetables ; les champarts de 
toute e fp èce , &  fous toutes dénominations, le feront 
pareillement, au taux qu’il fora fixé par raflemblée. D é -  
fenfes feront faites de p lu s, à l’avenir, créer aucune rede­
vance non rembourfable.

A r t . V I I .

« La vénalité des cflîces de judîcature &  de municipalité 
eft fupprimée dès cet inftant.

L a juftice fera rendue gratuitement, &  néanmoins les 
ofiîciers, pouvus de ces offices,  continueront d’cxercer leurs 
fcnélions, &  d’en percevoir le*: émolumens jwfqu’à ce 
qu il ait été pourvu , par l’aficm tlée , aux moyens de leur 
procurer leur reml.ourfement.

A r t . V I I I .

» Les droits cafuels des curés de campagne font ftip- 
prim és, &  cefferont d’êirc payés , auflj-tôt qu'il aura été 
pourvu à 1 augmentation des portions congrues, &  à la 
penfion des vicaires; &  il fera fait un règlement pour 
fixer le fort des curés des villes.

A r t . I X .

» Les privilèges pécuniaires, perfonnels ou réels , en 
matière de luLftde , font abolis à jamais. La, perception fe 
fer.1 fur tous les citoyens &  fur tous les biens , de la même 
manière &  dans h  même forme ; il va être avifé aux 
moyens d’cftééhier le paiement proportionnel de toutes 
contributions,  même pour les fix derniers mois de l’année 
d’impofxüon courante.
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A r t . X .

« Uns crrritutioiî nationale 5-r la liberté publique étant 
pins avantageulès aux provinces quw les privilèges dont 
quelques-unes jourflbient, 6c dont le facrifice eft nécef­
faire à Tunion intime de toutes les parties de l’empire ,
U eft déclaré que tous les privilèges particuliers des pro­
vinces , principautés, p a y s , cantons, villes &  commu­
nautés d’habitans foit pécuniaires, foit de toute autre na­
ture , font abolis fans retour 8c demeureront confondus 
dans le droit commun de tous les Français.

A r t . X  Ï.

(c Tous les citoyens, fans diftinélion de naiffance, pour­

ront être admis ù tous les emplois &  dignités eccléfiafti- 
cnies, civils &  militaire*, &  nulle profeflion utile n’em­

portera dérogeance..
A r t . X  X I.

« A  Tavenir , il ne fera envoyé en cour de R om e, 
en la vice légation d’A vig n o n , en la nonciature de Lu­
cerne , aucun denier pour annates ou pour quelqu’autie 
caufe que ce f  i t ,  mais les diocéfains s’adrefîeronr à leurs 
évêques pour toutes les provifions de bénéfices 8c dilpenfes,  
lefquelles feront accordées gratuitement, nonobftant toute» 
réferves, expeftatives &  partages de mois , toutes le« 
églifes de France devant jouir de la même liberté.

A r t . X  I I ï .

« Les déports, droits de cotte-morte , dépouilles, vacat, 

droits cenfaux , deniers de Saînt-Picrrc, &  autres de 
même genre établis en faveur des évêques, archidiacres, 
archiprêtres , chapitres, curés primitifs &  autres , fou# 
quelqfie nom que ce fo it, font ab o lis, fauf à p o u rvoir, 
ainfi qu’il appartiendra , à la dotation des archidiacoaés 
8c des archiptêtrés rati ne feroient pas fuflifamment dotés'*

P  a
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A r t .  X I V .  
u La pluralité des bénéfices n'aura plus lieu à Tavcnir 

lorfquc le revenu du bénéfice ou des bénéfices dont on 
fera titulaire excédront la fomme de trois mille livres. Il 
ne lera piia permis non plus de poflcder plufieurs pcnfions 
fur bénéfices , ou une penfion &  x:n bciiciice , fi le produit 
des ol jets de cc genre que l’on pofiedo d é jà , excède la 
même tomme de trois mille livres.

A r t . X V .

« Sur le compte qui fera rendu à l’aflemblée nationale 
de l’état dts penfîons, grâces &  traitem ent, elle s’occu­
pera , de concert avec le ro i, de la fupprefîicn de ce'les 
qui n’auroicnt été méritées &  de la réduélion de celles 

qui ferokrnt exceflives , fauf à déterminer pour Tavcnir 
une fomme dont le roi pourra difpol'er pour cet objet.

A r t . X V I .

L ’aflemblée nationale décrété qu’en mémoire des 
grandes &  importantes délibérations 'q u i viennent d’ètre 
prifes pour le bonheur de la France, une médaille fera 
frappée,  &  qu'il fera chanté en aûion de grâces un Te 
Dcum dans toutes les paroiflcs &  églifes du royaume.

| A R T.  X V I I .

« L ’aflemblée nationale proclame folcmnellcment le roi 
L o u i s  X V I ,  Rcfiaurateur de la liherU Jrançaife,

A r t . X V I I I .

« L ’alTemblee nationale fe rendra en corps auprès du 
r o i,  peur préfenter à fa majrflé l’arrêté qu'elle vient de 
prendre, lui porter l ’hommage de fa plus rcfpeéleufe rc- 
cornoifiance , &  U fupplier de permettre que le Te Deunt 
foit chanté dans fa chapelle,  &  d’y  aflifter elle-même.

A r t . X I X .

« L'aflemblée nationale s'occupera immédiatement
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après la conflitutlon , de la lédaftîon des loix néceflaires 
pour le développement des pjrincipes qu’elle a fixés par 
!c préfent arrêté, qui fera încefla mment envoyé par 
MM, les députés dans toute les provinces, avec le décret 
du 10 de ce m ois, pour l’un 8c l’autre y  être imprimés * 
pÛHiés , même au prône des paroiffes , 8c affichés par-tout 
©u befoin fera. »

Dans plufieurs occafions ,  l’affemblée nationale a para 
écouter avec approbation ceux de fes membres qui ont 
avancé qu’en exerçant dans toute fcn étendue le pouvoir 
légiflatif, elle devoit s’interdire toute fonftion du pouvoir 
&cxccutif,lui renvoycrles affaires de fa com-pctence. Lafcène 
politique ne permet pas en effet la confufion habituelle 
de ces deux pouvoirs ; de leur conflairie réunion réfiilte- 
roient bientôt tous les abus du pouvoir arbitraire; mais 
il eft des temps de crife &  de calamité qîuMique ; des 
temps d’orage &  de convulfion, des temps d’effcrvefcencé 
générale, &  de défordres publics, des temps d’iaffibordî- 
naticn envers la perfonue revêtue par la ratios de la 
puiffance exécutive, ou la nation peut 6c même doit fe 
faifir prcvifoirenicnt d’une partie du pouvoir exécutif 
pour ram ener,  plus sûrement, 6c avec plus de célérité le 
ton  ordre &  la tranquillité publique. 11 en eft de même 
du pouvoir judiciaire ou adminifratif^ dans tous les cas 
où fes pouvoirs font fans force dans les mains qui les 

tiennent, eu que par l’abus qu’on en fa it, ils mettent l’état 
en danger; tous les pouvoirs peuvent alors rentrer dans 
la  main qui les a diflribués, ils ne fo*it alors que remon­
ter à leur fource , 6c cette innovation , quoique contraire 
aux loix conftitùtivcs de la m onarchie, fi clic avoit une 
durée p’ us longue que la néceffué la plus abfolue, eft 
quclqttcfoîS commandée impèrieulcment par la loi fu-

' . jt
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prèm e, qui met le falut du peuple au-defTus des loix les 
plus faintes.

C e ft  cene doftrinc inconteftable que raffemblée nationale 
paroit avoir adoptée en arrêtant le décret fuivant.

« L ’affemblée nationale confidérant que les ennemis de 
la nation ayant perdu Tefpoir d’empêcher par la Tiolence 
du defpotifm e, la régénération publique &  Tétabllffcrcent 
de la liberté, paroiffent avoir conçu le projet criminel 
d ’arriver au même but par îa voix du déf rdre &  de 
l ’anarchie ; qu’entre autres m oyens, ils o n t, prefque le même 
jour , fait femer de fâuffes alarmes dans les différentes 
provinces du royaiune, &  qu’en annonçant des incurfions 
&  des brigandages qui n’exiftoieut pas, ils ont douné 
Jieu à des excès &  des crimes qui attaquent également les 
Liens &  les perfonnes, &  qui troublant l’urdre univcrfel 
d e  la fociété ,  méritent les peines les plus févères ; que 
ces hommes ont porté l’aiulace jufqu’à  répandre de faux 
ordres,  &  même de faux «dits du roi qui ont armé une 
portion de la nation contre J’autre, dans le moment même 
o ù  l’affcmblée nationale portoù les décrets les plus favo­
rables à Tintcrét du peuple.

Confidérant q u e , dans Teffervefcence générale, les pro­
priétés les plus facrées &  lesmoiffbns m êm e, feul efpolr 

du peuple dans ces temps de difette, n'ont pas été ref- 
peélécs :

Confidérant enfin que l’union de toutes les forces, î'in- 
flucnec de tous les pouvoirs, l’aétion de tous les moyens 
&  le zèle de tous les bons citoyens doivent concourir à 
réprimer de pareils défordres :

Arrête Ôc décrété que toutes les municipalités du 
royau m e, taut dans les villes que dans les cam pagnes, 

veilleront au maintien de la tranquillité publique, &  q ue, 
fur leur fimple réquifition, les milice^ nationales aînfi
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que les maréchauffées feront affiftées des troupes, à l’effet 
de pourfuivre &  d’arrêter les pcrmrbateurs du repos 
public, de quelque état qu’ils puiffent être. Q u e les perfonnes 
arrêtées feront rcmifes aux tribunaux de juftice, interrogées 
incontinent, &  que le procès leur fera fait ; mais qu’il fera furfis 
au jugement &  à l’exévUtion, à l’égard de ceux qui feront pré­
venus d’être les auteurs des faufles alarmes &  les mftigateurs 
des pillages &  violences, foit fur les biens, foit fur les perfon­
nes, &  que cependant, copie des informations, des interroga­
toires , &  autres procédu' es , feront fucceflivement adreffées 
à raffemblée nationale , afin que, fur l’examen Sc la com- 
paraifon des preuves rafilmblées des différens lieux du 
royaum e, elle puiffe remonter à la fource des défordres 
&  pourvoir à ce que les chefs de ces complots foient fou­
rnis à des peines exemplaires , qui icpriment efficacement 
de pareils attentats.

« Q u e tous attroupemens féditieux , foit dans les v illes , 
foit dans les campagnes , même fous prétexte de chaffe , 
feront incontinent difiîpés par les milices nationales, les 
maréchauffées &  les troupes , fur lu fimple rcquifitioir 
des municipalités.

« Q u e dans les villes &  municipalités des campagnes ,  
ainfi que dans chaque diftriél des grandes villes , U fera 
dreffé un rôle des hommes fans aveu ,  fans métier , ni pro- 
feffion &  fans domicile confiant,  Icfquels feront défarmés 
&  que les milices nationales ,  les maréchauffées &  les 
troupes veilleront particulièrement fur leur conduite.

« Q u e toutes les milices nationales prêteront ferment 
entre les mains de leur commandant, de bien &  fidclie- 
ment fervûr pour le maintien de la p aix , pour la défenfe 
des citoyens , &  contre les perturbateurs du repos public; 
&  que toutes les troupes ,  favoir : les officiers de tout grade, 
8c les foldats,  prêteront ferment à la nation 8c au rci chef 

de la aaiipn ,  avec la folcmnitc h  plus augufte.

( M5 )
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« Q i:e î;s  foldats jureront, en préfl-ncs du régiment en­
tier, feus k s  ariTiCS , de ne jamais abandonner leurs dra­
peaux , d’ctre fidèles à la nation , au roi &  à la l o i ,  &  de fe 
conformer aux règles de la difcipline militaire.

« Q u e les < fficicrs jureront en prèfcnce des officiers mu­
nicipaux , à la tête de kurs troupes, de rc ik r  fidèles à la na- 
ccn  , au r o i, &  à la loi ; &  de ne jamais employer ceux 
qui feront fous leurs ordres ,  contre k s  citoyens , û  ce n’eft 
fur la rèquifition des officiers civils ou muniaipaux , laquelle 
rcquififion fera toujours lue aux troupes affemblées.

y* Q u e les curés des villes &  campagnes , feront Icélure 
du préfent arrêté à kurs paroiffiens réunis dansTégllfe, &  
qu ik  emploieront avec tout le zclc dont ils ont conftam- 
mcnt donné des preuves , l’influence de leur miniftère pour 
ïéîôtlir la paix &  la tranquillité publique , &  poùr ramme- 
ncr tous les citoyens à l’ordre &  à l’cbéiffance qu’ils doi­
vent aux autorités légitimes ; fa majefté fera fuppliée d e 
donner les ordres nécefiâires peur la pleine &  entière exé­
cution de ce d écret, lequel fera adrcffé à toutes les villes , 
municipalités &  paroiffes du royaume ; ainfi qu’à tous les 
trlbujjaux , pour y  être lus , publiés , affichés, &  infcris dans 
k s  regiftres.

T els font les les décrets que l’affemblée nationale en 
corps , a portés au chef de la nation, le jeudi 13 août à 
midi. A  peine étoit-ellc parvenue à la galerie du château , 
que le roi eft venu recevoir 1e titre qu’elle lui déceinoit; 
titre bien funérieur à tous ceux dont la flatterie ou l'orgueil 
ont décoré tant de fouveraîns.

L ’iiugujie régcnératcisr de la liberté françoife étoit au milieu 
de tous k s  rc]>réfcntans de la nation, réunis fans diflinc- 
t:on de rang ou de naiffaucc ,  comme des enfans autour du 
meilleur des pères.

Un fièck auparavant, les ambaffadeurs du roi de Siain
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ètoîent Tenus adm irer dans cette galerie  Tuperbe, lap om - 
peufe grandeur de Louis X IV  ,  m aintenant ils auroient îs c n  

plus admiré la  bienfeifante popularité d e  Louis X V I.
Par Tadrelie que M. le préfidcnt a prononcct,  Taflcm- 

bléc annonce au roi que les privilèges, les droits par­
ticuliers des provinces, des v illes , corps &. communautés, 
ont été dépofés aux pieds de la nation ; que toute la Fi’ancs 
n’a plus que les mêmes principes de gouvernement, les 
inêmes intérêts, les mêmes lo ix , le même eCprlt, le même 
defir du bien public &  le mctne amour pour la perfonne 
du meilleur des rois ; elle le fupplie en même temps d’a­
gréer le titre de reftauratcur de la liberté françaife, qu’elle 
lui a déféré dans les traufporis de fa reconnçifihnce.

le roi a répondu que le titre qu’on lui dccernoit étoit 
analogue aux fentimens qu’il avoit toujours montré à la 
nation.

D e. vives acclamations ont fuivi cette réponfe, &  on 
s eft rendu de fuite avec le monarque dans fa chapelle, 
potir y  chanter le Te Deum,

Demain point de feuille.

A V I S ,

N.  B.  M M . les Soufcripteiirs, dont l’abonnement finit 
au foixantième num éro,  font priés de renouvcller, à Paris 

chez C u s s a c  , libraire, au Palais-Royal , n°’ 7 &  8 , 6c 
chez les principaux Libraires de TEurope.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, efi de 
é  liv. pour P aris, 6c de 7  liv. 10 fou s, franc de p ort, 
dans tout le royaume ; on efi prié d’affranchir Je port de* 
lettres 6c de Targent, fans cette préçauui/ii les lettres ne 
kroient pas reçues.
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